
 
P.V- C.R.Q.D - N° 07 du 03 janvier 2012 

 
 

Membres Présents : Mrs KARTALI/ DJ – BENSAHLI/A – BOUHADIBA-F 

Ordre du jour: AFFAIRES DISCIPLINAIRES/CHAMPIONNAT D2& R1 

 
 

 AFFAIRE N°47: Ren: H.B.C.M – EL -WIFAK S.B.A S/G R1 du 30/12/2011  

 Vu la feuille de match signalant: 

 2
eme 

Avertissement OFF (A) Mr. MEBARKI .B Lic/N°445 du club HBCM. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club HBCM (2
eme 

Avertissement OFF (A) ) 

AFFAIRE N°48:    Ren : U.S.Tenes  -   H.M.Tissemsilt  S/G D2 du  31/12/2011    

 Vu la feuille de match  signalant : 

 Filets en mauvais  état  . 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 Il est infligé une amende de 200 DA  au Club UST. 

AFFAIRE N°49:    Ren : E.S.Arzew  -  M.B.Saida  S/G D2 du 30/12/2011    

 Vu la feuille de match  signalant : 

 Avertissement OFF (C) Mr.HADRI-A Lic/N°013 du club ESA . 

 Vu les réserves formulées par le club MBS sur le joueur HALOUI.M N°LIC 010 du club ESA. 

 après vérification du dossier au niveau LROHB. 

 Vu le PV CRQD N°01 affaire N°15 en date du  08-12-2011 ligue wilaya hand ball d’oran  

 après vérification du dossier au niveau LOHB. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 Avertissement confirmé OFF (C)Mr.HADRI-A Lic/N°013 du club ESA 

 réserve  non fondées. 

AFFAIRE N°50:    Ren : M.C.B -  H.B.C.T  S/G R1 du 30/12/2011    

 Vu la feuille de match  signalant : 

 Avertissement OFF (A) Mr.DERKAOUI-A Lic/N°049 du club MCB . 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 Avertissement confirmé OFF (A)Mr. DERKAOUI-A Lic/N°049 du club MCB 

 

AFFAIRE N°51:    Ren : JPAA -  NASR ES SENIA  S/G R1 du 31/12/2011    

 Vu la feuille de match  signalant : 

 Disqualification   du OFF(B) Mr.FODIL .T Lic/N°436 du club NASR ES SENIA pour attitude 

antisportif . 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 est infligé une suspension de huit (08) matchs  fermes au  OFF(B) Mr.FODIL .T Lic/N°436 du club 

NASR ES SENIA 

 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club NASR ES SENIA 

AFFAIRE N°52:    Ren : G.C.A.T -  J.S.A  S/G R1 du 30/12/2011    

 Vu la feuille de match et le rapport des arbitres et délègue signalant : 

 jet de pétards par le public durant la rencontre dans l’air de jeu. 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 



 
 Défaut de présentation de licence du joueur BOUFELDJA.A  CNI N° 113986 du club GCAT. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 1ere 

Avertissement au club GCAT pour le jet de pétards avant suspension de terrain.  
 Il est infligé une amende de 10.000 DA  au Club GCAT. 

 Il est infligé une amende de 600 DA  au Club GCAT. 

 

 
 

                    TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT 

  EFFET   A  COMPTER  DU : Lundi  09 JANVIER 2012 
 

                Secrétaire de séance                                                                        le président C.R.Q.D 
                BENSAHLI .A.                                                                                                       KARTALI - DJ 


